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Le Maire de Paris, Bertrand Delanoë, a annoncé aujourd’hui sa décision 
d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre urbaine du projet des Halles à 
l’équipe SEURA-Mangin. 
 
Nous nous réjouissons que le projet de rénovation des Halles soit 
maintenant officiellement lancé : il va améliorer la vie non seulement 
des riverains, mais aussi et surtout des centaines de milliers de Parisiens 
et de Franciliens qui passent par les Halles chaque jour. 
 
Nous remercions le Maire de Paris et son équipe d’avoir donné la 
priorité à une stratégie urbaine, et d’avoir refusé de se lancer dans un 
choix architectural prématuré avant d'avoir défini un programme urbain et 
un cahier des charges précis, ce qui va pouvoir être fait maintenant.  
 
Enfin, nous sommes très heureux que ce projet se fasse sur la base 
de la proposition de David Mangin et avec son concours : nous 
avons en effet soutenu son projet depuis mai dernier à partir d’une 
analyse approfondie des quatre propositions, car il est celui, et de très 
loin, qui a répondu à la question d’urbanisme posée sur les Halles de la 
façon la plus pertinente et efficace. 
 
Nous allons maintenant continuer de participer avec enthousiasme et 
exigence à la concertation. Nous organisons le 22 janvier prochain 
une table-ronde avec des experts de la programmation concertée 
pour faire le bilan de cette première phase de concertation et lancer les 
bases d’une « charte de la concertation » que nous aimerions soumettre 
au Maire de Paris. Il va falloir en effet créer une ZAC et redéfinir tout le 
programme du projet, avec la participation de toutes les parties 
prenantes, qui aux Halles sont très nombreuses : habitants, commerçants, 
équipements, services de la Ville, usagers parisiens et franciliens. 
 
A partir du geste urbain qu’a proposé David Mangin et de la décision du 
Maire de Paris, nous allons pouvoir travailler tous ensemble pour que ce 
projet soit exemplaire sur le plan à la fois de l’urbanisme, du 
développement durable, de la démocratie participative, et de 
l’architecture. 


